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Voir les numéros : 

Assemblée nationale (15e législature) : 1re lecture : 3733, 3739 et T.A. 542. 

Sénat : 1re lecture : 296, 299, 300 et T.A. 49 (2020-2021). 
Commission mixte paritaire : 321 (2020-2021). 





– 3 – 

Résultat des travaux de la commission mixte paritaire 

Réunie le jeudi 28 janvier 2021, la commission mixte paritaire a constaté ne 
pouvoir parvenir à élaborer un texte commun sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire. 

 


